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Actualité du «commentaire du contrat de travail»

Le titre X du code des obligations, qui régit le contrat de travail, est entré en
vigueur le 1er janvier 1972. Pendant une bonne douzaine d'années, il n'a connu
pour ainsi dire aucune modification. Depuis 1984, les révisions, ponctuelles ou plus
substantielles, se sont succédé. L'entrée en vigueur des nouvelles dispositions en '

matière d'assurance-accidents, d'assurance-chômage et de prévoyance professionnelle

a conduit le législateur à harmoniser les règles du code des obligations qui
s'y rapportaient. A partir du 1er juillet 1984, la durée des vacances a été prolongée
et le droit aux vacances élargi. Le 1er janvier 1989 est entrée en vigueur la révision
du chapitre entier sur la fin des rapports de travail. Le moment était donc venu
de publier un commentaire incluant toutes ces nouvelles dispositions.
Dans la réalité des entreprises, dans la discussion publique et jusque devant les

tribunaux, d'autres domaines traités par le contrat de travail ont connu un intérêt
croissant: l'égalité des salaires des hommes et des femmes accomplissant un travail
de valeur égale, la protection de la maternité, la protection de la personnalité des

travailleuses et des travailleurs, l'extension du travail à temps partiel, pour n'en
citer que quelques-uns. Dans un langage sobre et précis, s'appuyànt sur les derniers
développements de la doctrine et de la jurisprudence, le commentaire s'attache tout
particulièrement à ces questions d'actualité.
Christiane Brunner, née en 1947, a derrière elle deux décennies de spécialisation
en droit du travail et des assurances sociales; les années 70 consacrées à la
recherche et à l'enseignement, puis à une activité au sein de l'Office fédéral des

assurances sociales et, déjà, à une fonction syndicale; les années 80 comme avocate
du Collectif de défense, comme députée au Grand Conseil genevois, comme
conseillère juridique du mouvement syndical et comme présidente du Syndicat suisse
des services publics. Cette trajectoire l'a conduite à assumer, dès 1989, la fonction
de secrétaire centrale de la Fédération suisse des travailleurs de la métallurgie et
de l'horlogerie (FTMH).
Jean-Michel Bühler, né en 1945, éducateur spécialisé avant de devenir avocat, et
Jean-Bernard Waeber, né en 1949, se sont tous deux spécialisés en droit de travail
au sein du Collectif de défense.
Voir talon page 160
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Le premier commentaire du contrat de travail publié par l'Union syndicale
suisse, dû à la plume d'Otto Lang, juge à la Cour suprême du canton de

Zurich, a paru en 1912 déjà et a connu plusieurs mises à jour.
Dès 1951, Edwin Schweingruber reprenait cette tâche; après l'entrée en
vigueur des nouvelles dispositions du titre X du code des obligations, le
commentaire de ce professeur à l'Université de Berne et juge à la Cour
suprême du canton de Berne devait de plus en plus faire autorité.
L'Union syndicale suisse a confié le soin de poursuivre cette œuvre à une
nouvelle équipe: Christiane Brunner, Jean-Michel Bühler, Jean-Bernard
Waeber. Leur commentaire du contrat de travail allie la clarté de l'exposé
à la solidité des connaissances.
La série des Documents de l'Union syndicale suisse a également publié des

documents ou des ouvrages de synthèses en matière de droit public et de

droit collectif du travail. Ils sont indiqués ci-dessous.

Commande
Prix membres Prix
USS

ex. Brunner/Biihler/Waeber:
Commentaire du contrat de travail
(1989), 300 pages Fr. 40- Fr. 56.-
ex. H. P. Tschudi: La protection
des travailleurs en droit suisse (1987),
157 pages Fr. 10.- Fr. 18.-
ex. H. P. Tschudi: La constitution sociale
de la Suisse (1987), 130 pages Fr. 8.- Fr. 15.-
ex. F. W. Bigler: Commentaire de la loi
sur le travail (1986), 222 pages Fr. 15.- Fr. 24.-
ex. E. Schweingruber/F. W. Bigler:
Commentaire de la convention collective
de travail (1973), 127 pages Fr. 14.- Fr. 20.-
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